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Erwägungen

E. 26
janvier 2007 consid. 3.2 in SVR 2007 EL n°6 p.12 ; cf. également arrêt du Tribunal fédéral
8C_567/2007 du 2 juillet 2008 consid. 6.5). L’intimé concluait au rejet du recours. EN
DROIT 1.

1.1 Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. 1.2 Interjeté en temps utile,
le recours est recevable (art. 60 al. 1 LPGA). 2. Le litige porte sur le bien-fondé de la
décision de l’intimé niant au recourant le droit aux prestations complémentaires dès le 6
janvier 2025.

3.

3.1 La modification du 22 mars 2019 de la LPC est entrée en vigueur le 1er janvier 2021
(Réforme des PC, FF 2016 7249 ; RO 2020 585).

A/1972/2025 - 6/10 - Conformément à l’al. 1 des dispositions transitoires de ladite
modification, l’ancien droit reste applicable trois ans à compter de l’entrée en vigueur de la
présente modification aux bénéficiaires de prestations complémentaires pour lesquels la
réforme des PC entraîne, dans son ensemble, une diminution de la prestation
complémentaire annuelle ou la perte du droit à la prestation complémentaire annuelle. A
contrario, les nouvelles dispositions sont applicables aux personnes qui n’ont pas bénéficié
de prestations complémentaires avant l’entrée en vigueur de la Réforme des PC (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_329/2023 du 21 août 2023 consid. 4.1). En l’occurrence, le droit aux
prestations complémentaires est né postérieurement au 1er janvier 2021, de sorte que les
dispositions légales applicables seront citées dans leur nouvelle teneur. 3.2 Aux termes de
l'art. 9a LPC, les personnes dont la fortune nette est inférieure aux seuils suivants ont droit à
des prestations complémentaires : CHF 100'000.- pour les personnes seules (let. a) ; CHF
200'000.- pour les couples (let. b) ; CHF 50'000.- pour les enfants ayant droit à une rente
d'orphelin ou donnant droit à une rente pour enfant de l'AVS ou de l'AI (let. c al. 1).
L'immeuble qui sert d'habitation au bénéficiaire de prestations complémentaires ou à une
autre personne comprise dans le calcul de ces prestations et dont l'une de ces personnes au
moins est propriétaire n'est pas considéré comme un élément de la fortune nette au sens de



l'al. 1 (al. 2). Les parts de fortune visées à l'art. 11a al. 2 à 4 LPC font partie de la fortune
nette au sens de l'al. 1 (al. 3). Le Conseil fédéral peut ajuster ces valeurs de manière
appropriée s'il modifie les prestations visées à l'art. 19 LPC (al. 4). Procédant à une
interprétation de l’art. 1A al. 1 LPCC, la chambre de céans a, dans un arrêt de principe,
retenu qu’en l’absence d’une révision législative de la LPCC suite à la réforme de la LPC,
les nouveaux seuils d’entrée liés à la fortune prévus à l’art. 9a al. 1 LPC sont également
applicables, depuis le 1er janvier 2021, à l’octroi des prestations complémentaires
cantonales du fait du renvoi général qu'opère la LPCC à la LPC et du silence de la loi
cantonale à ce sujet (ATAS/521/2023 du 29 juin 2023). 3.3 En vertu de l’art. 2 al. 2
OPC-AVS/AI, si une personne dépose une demande de prestations complémentaires, la
fortune déterminante pour le droit à cette prestation est la fortune disponible le premier jour
du mois à partir duquel la prestation est demandée. Selon à un arrêt de principe récent, dans
les cas où le droit aux prestations complémentaires n'est pas ouvert lors du dépôt de la
demande, il convient d'examiner le respect du seuil de fortune selon l'art. 9a al. 1 LPC en
fonction de l'état de cette dernière jusqu'au prononcé de la décision définitive concernant le
droit aux prestations (ATAS/134/2024 du 29 février 2024).

A/1972/2025 - 7/10 - 3.4 Selon l’art. 11a LPC, les revenus, parts de fortune et droits légaux
ou contractuels auxquels l'ayant droit a renoncé sans obligation légale et sans
contre-prestation adéquate sont pris en compte dans les revenus déterminants comme s'il n'y
avait pas renoncé (al. 2). Un dessaisissement de fortune est également pris en compte si, à
partir de la naissance d'un droit à une rente de survivant de l'AVS ou à une rente de
l'assurance-invalidité, plus de 10% de la fortune est dépensée par année sans qu'un motif
important ne le justifie, étant précisé que si la fortune est inférieure ou égale à CHF
100'000.-, la limite est de CHF 10'000.- par année, et que le Conseil fédéral règle les
modalités, en définissant en particulier la notion de « motif important » (al. 3). L'al. 3
s'applique aux bénéficiaires d'une rente de vieillesse de l'AVS également pour les dix
années qui précèdent la naissance du droit à la rente (al. 4). L'art. 17e al. 1 de l'ordonnance
sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 15
janvier 1971 (OPC-AVS/AI - RS 831.301) prévoit que le montant de la fortune, qui a fait
l'objet d'un dessaisissement au sens de l'art. 11a al. 2 et 3 LPC et qui doit être pris en compte
dans le calcul de la prestation complémentaire, est réduit chaque année de CHF 10'000.-.
Selon l'al. 3 des dispositions transitoires de la modification du 22 mars 2019, l'art. 11a al. 3
et 4 LPC ne s'applique qu'à la fortune qui a été dépensée après l'entrée en vigueur de la
présente modification (arrêt du Tribunal fédéral 9C_329/2023 du 21 août 2023 consid. 4.2).
Selon l’art. 17e OPC-AVS/AI, le montant de la fortune au moment du dessaisissement doit
être reporté tel quel au 1er janvier de l’année suivant celle du dessaisissement pour être
ensuite réduit chaque année (al. 2). Est déterminant pour le calcul de la prestation
complémentaire annuelle le montant réduit de la fortune au 1er janvier de l’année pour
laquelle la prestation est servie (al. 3). Pour qu'un dessaisissement de fortune puisse être pris
en compte dans le calcul des prestations complémentaires, la jurisprudence soumet cet acte
à la condition qu'il ait été fait « sans obligation juridique », respectivement « sans avoir reçu
en échange une contre-prestation équivalente ». Les deux conditions précitées ne sont pas
cumulatives, mais alternatives (ATF 131 V 329 consid. 4.4). Le moment déterminant pour
établir la valeur des parts de fortune dessaisies et de la contre-prestation éventuelle est celui
du dessaisissement (OFAS, Directives concernant les prestations complémentaires à l'AVS
et à l'AI - DPC, état au 01.01.2022, ch. 3532.04 ; ATF 120 V 182 consid. 4b ; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_67/2011 du 29 août 2011 consid. 5.1). Un placement financier ne



constitue pas en soi une renonciation à un patrimoine et il est contraire à la loi de ne pas
tenir compte de pertes boursières attestées par pièces (ATAS/959/2013 précité consid. 12),
à moins que ces pertes doivent être considérées comme délibérées ou prévisibles.

A/1972/2025 - 8/10 - Tel est le cas lorsque la fortune a fait l’objet d’un investissement
imprudent qu’une personne raisonnable n’aurait, au vu des circonstances, pas effectué
(Message du Conseil fédéral relatif à la modification de la loi sur les prestations
complémentaires [Réforme des PC] du 16 septembre 2016, FF 2016 7249 pp. 7322 et
7323). Le marché des changes est devenu une opportunité lucrative pour les personnes
ayant des connaissances financières. Grâce à des conditions d'entrée peu contraignantes et à
des marchés ouverts 24h/24 et 7j/7, toute personne possédant un ordinateur portable ou un
smartphone peut potentiellement réaliser des profits sur le marché des changes. Cependant,
ces opportunités s'accompagnent également d'un fort effet de levier et de risques élevés (15
novembre 2024 ; https://fr.changegroup.com › blog-voyage › forex- marche-des-changes).
3.5 Aux termes de l’art. 17a OPC-AVS/AI - RS 831.301, la fortune prise en compte doit
être évaluée selon les règles de la législation sur l’impôt cantonal direct du canton du
domicile (al. 1). Lorsque des immeubles ne servent pas d’habitation au requérant ou à une
personne comprise dans le calcul de la prestation complémentaire, ils seront pris en compte
à la valeur vénale (al. 3). 3.6 Selon le chiffre 3445.04 des directives concernant les
prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI (DPC) dans leur édition valable dès le 1er
janvier 2023, si la valeur actuelle (valeur du marché) d’un immeuble n’est pas connue, on
peut se fonder sur la valeur moyenne entre la valeur selon la législation sur l’impôt cantonal
direct et la valeur d’assurance immobilière, pour autant que la valeur ainsi obtenue ne soit
pas manifestement erronée. Le Tribunal fédéral admet la possibilité de se référer à un
rapport d'expertise réalisée à l'étranger pour déterminer la valeur d'un immeuble, s'il n'est
pas raisonnablement possible de procéder à une autre estimation (arrêt du Tribunal fédéral
9C_751/2018 du 16 avril 2019 consid. 7.2). 4. En l’espèce, le 13 mars 2025, l’intimé a nié
au recourant le droit à prestations complémentaires, au motif que sa fortune nette s’élevait à
CHF 132'135.82 alors qu’elle ne devait pas dépasser CHF 100'000.-. À teneur des pièces
produites par le recourant, en particulier la pièce 2, qui établit que son compte à la C______
s’élevait à EUR 92'705.25 au 31 décembre 2024, l’épargne prise en compte par l’intimé
n’appelle pas la critique. En effet, le montant précité correspond à CHF 87'153.13 et
l’intimé a pris en compte le montant moins élevé de CHF 86'874.09, qui est favorable au
recourant. Il convient encore d’examiner si la fortune du recourant s’est trouvée en dessous
du seuil de CHF 100'000.- avant ou au jour de la décision querellée du 23 mai 2025. Si la
valeur du compte du recourant à la C______ a drastiquement baissé puisqu’il était nul au 31
mars et 15 mai 2025, il n’y a pas lieu de prendre en considération cette perte, car le
recourant a procédé à des investissements imprudents avec ce

A/1972/2025 - 9/10 - compte (Forex, marché des changes), qu’une personne raisonnable
n’aurait pas fait, d’autant moins qu’il était en train de demander les prestations
complémentaires. Le montant perdu entre janvier et mars 2025 représente ainsi un
dessaisissement, qui doit être pris en compte comme un élément de fortune, selon l’art. 11a
al. 2 LPC. Il y a donc lieu de retenir au titre de fortune : - CHF 86'874.09, à titre de biens
dessaisis, qui se trouvaient à la C______ à fin décembre 2024 ; - CHF 11'000.-, également à
titre de biens dessaisis, soit le montant qui se trouvait sur le compte du recourant à la
D______ au 31 janvier 2024, dès lors que, selon le recourant, il les a transférés dans un
premier temps sur un compte à la B______ puis à la C______ et que ce montant a



également été perdu en raison d’un placement risqué ; - CHF 4'705.62 se trouvant sur le
compte B______ en francs suisses au 14 mai 2025 ; - et CHF 2'598.42 se trouvant sur le
compte B______ en euros au 9 mai 2025. Il en résulte qu’en mai 2025, il faut tenir compte
d’une fortune mobilière du recourant de CHF 105'178.-. Dès lors que ce montant dépasse le
seuil de CHF 100'000.-, le recourant n’avait, au jour de la décision querellée, toujours pas
droit aux prestations complémentaires. La question du montant retenu au titre de fortune
immobilière peut rester ouverte, puisqu’elle est sans incidence sur l’issue du litige. 5.
Infondé, le recours sera rejeté. Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis
LPGA a contrario).

A/1972/2025 - 10/10 -
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